
Le nombre de pages dépend du nombre d’activité-types du titre
professionnel. Dans cet exemple « Réceptionniste en Hôtellerie, il
y a 2 activité-types.

Dans chaque livret, certaines rubriques sont déjà préremplies et
ne doivent pas être modifiées.
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Les autres zones sont à renseigner par l’organisme de formation.
Sur la page de garde, vous renseignez l’organisme de formation et
l’identité du candidat.

Elles sont rappelées à la fin du livret.
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Vous cochez quelles compétences ont été évaluées pour chaque
évaluation. Attention, toutes les compétences de l’activité doivent
être évaluées.
Puis, vous indiquez si le candidat a satisfait aux critères
d’évaluation.

Ensuite, pour chaque Activité-type, vous décrivez succinctement
les évaluations passées par le candidat et précisez la date de
passation. Attention, il s’agit de décrire l’évaluation réellement
mise en œuvre et non de reproduire la description d’une situation
d’évaluation type.
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En cas d’évaluation complémentaire, complétez cette page :
décrivez les évaluations mises en œuvre, leur date, les
compétences évaluées, si les critères sont satisfaits et faites signer
le formateur.

Si le candidat ne maîtrise pas l’ensemble des compétences,
précisez les points à retravailler et les compétences à réévaluer.
N’oubliez pas de renseigner et de faire signer par le formateur la
fiche de résultats.
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Pour terminer, reportez les résultats obtenus par le candidat dans
la fiche de synthèse.

Pour chaque activité du titre, vous devez compléter la fiche de
résultats.
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Pour les activités non maîtrisées, une observation peut être ajoutée.
En fin de livret, faites signer le formateur et signez-le également. Une copie du livret est communiquée au candidat
contre signature.
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